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Assemblée générale du samedi 1er juin 2024 

Administration communale, Rue du Village 3B – 1053 Bretigny-sur-Morrens 

 

Procès-verbal 

 

Présentes:  

Juan Acha-Orbea, Roger Ammann, Maxime Aubert, Jean Bolinger, Michel Collet, Laurence Cuany 

Rieder, Catia da Silva, Sémira de Borchgrave, Marie-José Küch, Anne Leresche, Colin Mwako 

Ngongo, Jean-François Pochon 

Excusées : 

Pascal Affolter, Marie-Hélène Baumann, Pierre Baumann, Jean-Claude Botteron, Jean-Pierre 

Geissberger, Béatrice Métraux, Jean-François Métraux, Anne-Laure Métraux-Botteron, Alberto 

Mocchi, Isabelle Russbach, Frédéric Russbach, Funda Savci, Quentin Wenger 

Invités : 

Markus Mooser (Syndic de Bretigny-sur-Morrens), Vassilis Venizelos (Conseiller d’État) 

L’assemblée général est présidée par Jean-François Pochon 

 

Ordre du jour 

 

 1. Accueil des participants 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption du procès-verbal de l’AG du 2 novembre 2023 

4. Rapport du président 

5. État des finances 

6. Evènements à venir et propositions 

7. Démissions, élections 

8. Idées de stratégies pour les élections communales de la législature 2026-2031 

9. Divers, propositions individuelles et date de la prochaine AG  
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L’Assemblée générale est ouverte à 14h05 

 

 

1. Accueil des participants 

Le président Jean-François Pochon souhaite la bienvenue à tous les membres présents et 

nomme les excusés. Il se réjouit de la présence du Conseiller d’État Vassilis Venizelos et du 

Syndic de Bretigny-sur-Morrens Markus Mooser.   

 

Il passe la parole à Monsieur Markus Mooser qui souhaite la bienvenue au nom de la commune 

hôte du jour.  

 

2. Adoption de l’ordre du jour  

 L’ordre du jour est adopté à l’unanimité des membres présents 

 

3. Adoption du procès-verbal de l’AG du 02.11.2023 

Le procès-verbal de la séance de l’Assemblée générale du 02.11.2023 est accepté à l’unanimité 

des membres présents 

 

4. Rapport du président 

 Le président Jean-François Pochon présente son rapport des activités depuis la dernière 

Assemblée générale de la section :  

 

➢ 9 novembre 2023 à Echallens : stand sur le marché en vue du 2e tour des élections au 

Conseil des États, avec la présence notamment de Raphaël Mahaim ; 

➢ 19 novembre 2023 à Echallens : participation de quelques membres de la section au repas 

annuel du PS Gros-de-Vaud ; 

➢ 30 novembre 2023 à Lausanne : participation au comité vaudois avec débrief des élections 

et remerciements aux partantes Adèle Thorens et Valentine Python ; 

➢ 25 janvier 2024 à Boulens : séance du comité de la section GdV ; 

➢ 14 février 2024 : Saint-Valentrain le matin à Penthalaz et le soir à Echallens ; 

➢ 29 février 2024 à Echallens : distribution de tracts au marché pour la 13e rente AVS ;  

➢ 14 mars 2024 à Bottens : repas du comité ; 

➢ 21 mars 2024 à Thierrens : séance du comité de la section GdV ; 

➢ 3 mai 2024 à Echallens : accueil de l’AG vaudoise ; 

➢ 14 mai à Thierrens : séance du comité de la section GdV ; 

➢ 30 mai 2024 à Echallens : distribution de tracts au marché pour la Loi sur l’énergie et 

l’initiative sur le plafonnement des primes à l’assurance maladie. 

   

5. État des finances 

 La boursière Laurence Cuany Rieder présente l’état des finances de la section. En l’absence des 

deux vérificateurs Jean-François Métraux et Alberto Mocchi, c’est le secrétaire Roger Ammann 

qui donne lecture du rapport de vérification, effectué à Daillens en date du 30 mai 2024. 

 La commission constate que les comptes sont bien tenus et font état d’un bénéfice de  

CHF 5324.37, avec CHF 11'985.46 de revenus pour CHF 6661.09 de charges.  

 A l’unanimité moins une abstention, les membres présents approuvent les comptes de 

l’exercice 2023 tels que présentés et donnent décharge à la trésorière ainsi qu’au comité.  
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6. Evènements à venir et propositions 

Le 28 septembre 2024 aura lieu un évènement « Fresque du climat » dont Jean-François 

Pochon explique le principe à l’aide d’une présentation powerpoint. La prochaine Assemblée 

générale aura lieu le 13 novembre 2024. 

 Les détails de lieu et d’horaire seront communiqués dès que possible. 

 

7. Démissions/élections 

Les 5 membres du comité se représentent en bloc. Il s’agit de Jean-François Pochon 

(président), Laurence Cuany-Rieder (trésorière), Roger Ammann (secrétaire), Anne-Laure 

Métraux-Botteron (membre) et Alberto Mocchi (membre de droit). 

 Le comité est réélu par acclamation. 

 

 Pour la vérification des comptes, Alberto Mocchi se retire et Jean-François Métraux devient 

premier vérificateur.  

 

 Sont élus par acclamation Anne Leresche comme deuxième vérificatrice et Sémira de 

Borchgrave comme suppléante. 

 

8. Idées de stratégies pour les élections communales de la législature 2026-2031 

 L’assemblée discute de la possibilité de former des groupes composés d’élues vertes et PS 

dans les grandes communes du district. 

  

 Michel Collet explique qu’à Penthalaz deux tentations ont aboutis à un meilleur fonctionnement 

de collaboration entre les élues vertes et PS, mais que la politisation d’un ancien syndic 

socialiste n’a pas facilité les choses. Il y a aussi une bonne collaboration avec des élues et 

sympathisantes de Cossonay, mais la force est insuffisante pour former un groupe Vertes. 

 

 Maxime Aubert regrette le peu de retours suite à l’envoi de tous-ménages envoyés à la 

population, ce qui a conduit à la décision de former une association apolitique. 

 

 Selon Maxime Aubert, l’entente communale à Echallens vire de plus en plus à droite. La 

création d’un groupe vert et PS sous la bannière « écologie et citoyenneté » ne donne pas 

assez de forces. 

 

 Selon Laurence Cuany et Anne Leresche, la première fois qu’il y a eu deux listes complètes à 

Montanaire, l’expérience s’est soldée par un échec complet, lié à la votation sur la porcherie en 

2021. La seule chance de gagner de l’influence serait le lancement d’une liste de gauche réunie 

sous la forme d’un groupe d’intérêts. 

 

 Roger Ammann revient sur la première rencontre de municipales et municipaux verts en 

marge de l’AG cantonale du 3 mai 2024 à Echallens. Dix-sept élues ont eu l’occasion 

d’échanger sur leurs expériences au sein des communes respectives et l’expérience sera 

pérennisée.   

 Vu le succès de la démarche, un même type de réseau pourrait être créé au niveau des élues 

vertes au sein des législatifs.  
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 9. Divers, propositions individuelles et date de la prochaine AG 

 Le président cède la parole au Conseiller d’État Vassilis Venizelos qui fait un bilan intermédiaire 

exhaustif sur les différents dicastères dont il est en charge. 

 

 Avant de clore la séance, la parole est donnée à Monsieur Julien Altmann, président de 

l’Association des jardins communautaires de Bretigny-sur-Morrens. Ce dernier donne une 

introduction théorique sur la permaculture qui sera suivie par une visite des jardins et d’un 

hôtel à insectes qui se trouve sur le même périmètre. 

 

 La prochaine Assemblée générale aura lieu le 13 novembre 2024. Les détails de lieu et 

d’horaire seront communiqués dans les délais statutaires. 

 

La parole n’étant plus demandée, la séance est close à 15h30. 

 

Pour le procès-verbal 

Roger Ammann 


